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Lettre circulaire de la COI n° 3014 IOC/VR/EH  
(Disponible en anglais, espagnol, français et russe) 22 novembre 2024 

Aux : Agences nationales officielles de coordination chargées d’assurer la liaison avec la COI 

cc : Délégations permanentes des États membres de la COI auprès de l’UNESCO 
Commissions nationales pour l’UNESCO des États membres de la COI 
Membres du Bureau de la COI 
Présidents du Comité directeur du GOOS 

Objet : Appel à candidatures ouvert : Président(e) du Groupe de coordination des 
observations (OCG) du GOOS  

Action requise : 

(i) Partager ces informations avec vos réseaux pour promouvoir les candidatures à la 
présidence du Groupe de coordination des observations (OCG) du GOOS – date limite 
fixée au 18 décembre 2024. 

La Commission océanographique intergouvernementale (COI) de l’UNESCO est le principal 
organisme de parrainage du Système mondial d’observation de l’océan (GOOS) et œuvre en étroite 
collaboration avec l’Organisation météorologique mondiale (OMM) qui en est le co-parrain, aux côtés 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et du Conseil international des 
sciences (ISC). Le GOOS est la principale composante programmatique en matière d’observation 
de l’océan dans la Stratégie à moyen terme de la COI pour 2022-2029 et dans la Stratégie de 
collaboration OMM-COI. 

Le GOOS est le centre mondial de coordination de l’observation de l’océan. Le GOOS appuie les 
cadres d’observation de l’océan et l’infrastructure de coordination, œuvrant avec ses 84 nations 
contributrices, ses réseaux d’observation, ses institutions et sa communauté de scientifiques, de 
techniciens et de professionnels pour renforcer le système mondial d’observation de l’océan par le 
biais de normes, de meilleures pratiques, du recours à données dites « FAIR » (Facilement 
trouvables, Accessibles, Interopérables et Réutilisables) et de la conception conjointe d’un système 
d’informations sur l’observation de l’océan adapté aux besoins. Dans tout le système des Nations 
Unies et dans le cadre de la Décennie de l’Océan, le GOOS plaide pour l’observation de l’océan 
ainsi que pour la nécessité de considérer cette activité et la fourniture de données comme une 
infrastructure fondamentale. Le GOOS est en relation avec différents partenaires et instruments 
concernant le climat, la météorologie, la biodiversité et la réduction des risques de catastrophe afin 
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de faire en sorte que les variables océaniques essentielles du GOOS répondent aux besoins 
nationaux en matière de données océaniques.  

Le GOOS lance un appel à candidatures pour la présidence de son Groupe de coordination des 
observations (OCG). Celui-ci a pour mission de guider et de renforcer la mise en œuvre du Système 
mondial d’observation de l’océan (GOOS) et du Système mondial intégré d’observation de l’OMM 
(WIGOS) en identifiant, coordonnant et développant des initiatives pertinentes à travers l’ensemble 
des réseaux mondiaux d’observation de l’océan (cliquer ici pour voir le mandat, la composition, la 
gouvernance et les principes de fonctionnement de l’OCG). Il existe à ce jour 13 réseaux 
d’observation de l’océan parvenus à maturité et 3 réseaux d’observation émergents – cliquer ici pour 
voir les attributs du réseau l’OCG. Le Groupe gère également le plan de travail du Centre conjoint 
OMM-COI de soutien aux programmes d’observation in situ (OceanOPS), qui fournit des services 
au GOOS, à l’OMM et aux réseaux mondiaux d’observation de l’océan.  

Il s’agit d’un rôle significatif et important pour le GOOS. Le travail du Groupe de coordination des 
observations (OCG) est au cœur du renforcement, de la rationalisation et de l’évolution du système 
d’observation de l’océan afin de répondre aux besoins des États membres et des autres utilisateurs. 
Il s’agit d’un rôle actif qui requiert une personne expérimentée à un niveau de haute responsabilité 
dans le domaine de l’observation de l’océan et intéressée par l’évolution de l’« entreprise » OCG, 
dans le cadre global de la vision, de la stratégie, de la gouvernance et du plan de mise en œuvre du 
GOOS. L’ensemble des qualités et des compétences que le GOOS recherche chez les candidats 
est détaillé à l’annexe 1, et les engagements à l’annexe 2. Le/La Président(e) de l’OCG bénéficie du 
soutien des secrétariats de la COI et de l’OMM et peut s’attendre à ce que son rôle représente 
environ 15 % d’une semaine de travail normale. Les candidats retenus devront attester de 
l’autorisation de leur employeur, le cas échéant, pour exercer cette fonction. Le/La Président(e) de 
l’OCG est nommé(e) pour un mandat de 5 ans maximum et le Secrétariat de la COI organisera une 
période de passation entre le Président sortant et son successeur. 

Le Secrétariat de la COI apprécierait de recevoir les candidatures au plus tard le 18 décembre 2024 
à 13 heures (heure d’Europe centrale). La sélection sera effectuée avant le 31 décembre 2024. Il 
est prévu que le/la candidat(e) retenu(e) commence à exercer ses fonctions en janvier 2025, après 
approbation par le Comité directeur du GOOS. 

Les candidats sont priés d’envoyer un CV accompagné d’une lettre indiquant en quoi ils possèdent 
les qualités et compétences requises, telles qu’énoncées à l’annexe 1, avec la confirmation qu’ils 
ont reçu ou prévoient de recevoir l’autorisation, le cas échéant, de leur employeur. Les candidatures 
doivent être adressées par courrier électronique à Mme Forest Collins (f.collins@unesco.org). Toute 
question concernant la fonction de président de l’OCG peut être adressée à Mme Emma Heslop 
(e.heslop@unesco.org). 

Vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer les assurances de ma très haute 
considération. 

[signature] 

Vidar Helgesen 
Secrétaire exécutif 

 
Pièces jointes : 1/ Qualités, compétences et expérience requises et/ou représentant un atout pour 

la fonction de président de l’OCG  
2/ Engagements et informations générales  
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ANNEXES 

1/ Qualités, compétences et expérience requises et/ou représentant un atout pour la fonction 
de président de l’OCG 

Qualités requises : 

• Aptitude avérée à élaborer une vision stratégique convaincante et développer des entités 
dans le cadre d’une vision globale, d’une stratégie et d’un plan de mise en œuvre. 

• Capacité avérée à diriger d'autres personnes et à développer des coalitions fonctionnelles. 

• Capacité à déléguer des responsabilités et des actions aux vice-présidents de l’OCG et à 
des organes subsidiaires, le cas échéant. 

• Aptitude avérée à représenter les intérêts des réseaux d’observation de l’océan, de l’OCG 
et du GOOS auprès de la communauté scientifique, des pouvoirs publics et des décideurs. 

• Volonté de diversifier la participation au GOOS et de mettre en valeur les jeunes 
spécialistes des océans. 

Compétences requises : 

• Solides capacités de leadership stratégique. 

• Capacité avérée à diriger des équipes dans le domaine des sciences de la mer et/ou de 
l’observation de l’océan. 

• Compétences avérées en matière de leadership d’entités complexes et/ou distinctes. 

• Aptitude à communiquer avec diverses parties prenantes. 

• Esprit d’analyse et aptitude à la prise de décisions. 

Expérience requise : 

• Connaissance pratique du système mondial d’observation de l’océan et des réseaux 
d’observation. 

• Expérience du travail avec des organismes intergouvernementaux (tels que l’OMM ou la 
COI). 

• Connaissance et intérêt pour l’application et l’impact de l’observation de l’océan sur les 
utilisateurs finaux dans l’ensemble de la chaîne de valeur.  

• Connaissance de l’application et de l’impact de l’observation de l’océan sur les questions 
sociétales. 

Expérience qui représenterait un atout : 

• Succès avéré dans l’obtention d’un soutien pour l’infrastructure. 

• Une pensée systémique et une perspective à l’échelle du système sont importantes. 

• Appréciation des rôles des secteurs privé et public dans l’avancement de l’observation de 
l’océan. 
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2/ Engagements et informations générales 

Le Groupe de coordination des observations (OCG) comprend le président, les vice-présidents 
chargés de la gestion des données, des normes et des meilleures pratiques, et de la technologie, le 
responsable d’OceanOPS, les secrétariats de la COI et de l’OMM, un point focal pour les jeunes 
spécialistes des océans/pays en développement, ainsi que les dirigeants des 13 réseaux mondiaux 
d’observation de l’océan et ceux des réseaux émergents. Veuillez cliquer ici pour découvrir plus en 
détail le mandat, la composition, la gouvernance et les principes de fonctionnement de l’OCG). 

L’OCG se réunit chaque année, généralement en présentiel, pendant trois jours et demi pour 
rendre compte des progrès accomplis, examiner les questions émergentes et actuelles, prendre 
des décisions et établir le plan de travail annuel. L’OCG organise également chaque année trois 
tables rondes (en ligne) qui sont l’occasion de faire évoluer le travail et d’interagir sur les questions 
émergentes. 

Le Comité exécutif de l’OCG, qui comprend le président, les vice-présidents chargés de la gestion 
des données, des normes et des meilleures pratiques, et de la technologie, le responsable 
d’OceanOPS, des représentants des secrétariats de la COI et de l’OMM, ainsi qu’un point focal pour 
les jeunes spécialistes des océans/pays en développement, se réunit toutes les deux semaines (en 
ligne) pour faire le point de l’évolution des tâches et discuter du plan de travail. 

Le/La président(e) de l’OCG est membre du groupe de gestion d’OceanOPS, qui se réunit 
régulièrement (tous les deux mois en ligne) avec les secrétariats de la COI et de l’OMM.  

Le/La président(e) de l’OCG est membre du Comité exécutif du GOOS, représentant l’OCG aux 
côtés des responsables des autres composantes du GOOS. Le Comité exécutif du GOOS participe 
à la réunion annuelle du Comité directeur du GOOS (ex officio), qui se tient généralement en 
présentiel et dure trois jours et demi, et se réunit également en ligne tous les trimestres pour discuter 
du plan de mise en œuvre du GOOS. 

Les tâches incluent : 

• Définir l’orientation stratégique et les actions de l’OCG. 

• Conduire les réunions téléphoniques bi-hebdomadaires du Comité exécutif de l’OCG. 

• Présider la réunion annuelle (en présentiel) de l’OCG et soutenir l’élaboration du plan de 
travail de l’OCG. 

• Représenter l’OCG et rendre compte des progrès accomplis lors de la réunion annuelle 
(en présentiel) du Comité directeur du GOOS. 

• Collaborer avec le secrétariat pour faire évoluer les différentes équipes spéciales et les 
différents axes de travail de l’OCG en vue de la réalisation des objectifs à long terme de 
l’OCG et du GOOS. 

• Participer à la gestion d’OceanOPS. 

Soutien : 

• La COI et l’OMM assurent à l’OCG et à son/sa président(e) un soutien permanent en 
termes de secértariat. 

• Il est utile que les candidats puissent bénéficier d’une certaine forme de soutien au sein de 
leur propre institution/organisation. 

Engagement en termes de temps : 

Le temps consacré à la présidence de l’OCG représente environ 15 % d’une semaine de travail 
normale. 

https://goosocean.org/document/29764

